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Délégations  

Guy Montavon représentera le conseil municipal à l’assemblée générale de 
l’Association d’aide aux devoirs, le 1er février prochain à la salle des maîtres de 
l’école primaire, à 20 h. 
L’Assemblée interjurassienne (AIJ) organise une séance d’information à l’attention 
des exécutifs communaux et des représentants des bourgeoisies, le 8 mars prochain 
au Centre interrégional de perfectionnement (CIP, Tramelan), à 20 h. Paul-André 
Jeanfavre, maire, et Guy Montavon, conseiller municipal, y représenteront les 
autorités municipales. 
A l’Apéro-énergie organisé pour notre région le 21 avril à 17 h à la haute Ecole Arc 
de Saint-Imier, le conseil municipal déléguera Paul-André Jeanfavre et Stéphane 
Schranz. 
 
La fiduciaire a été choisie  

Le 7 décembre dernier, l’assemblée municipale avait approuvé le principe de confier 
la vérification des comptes communaux à une fiduciaire et confié au conseil 
municipal le mandat de nommer cette dernière. Des quatre offres reçues, l’exécutif a 
choisi lundi celle qu’il estime la meilleure et qui émane de Fidufisc SA, à Bienne. Un 
contrat d’une année a donc été signé avec ce bureau. 
 
Réseau VDSL: c’est parti !  

Le conseil municipal avait demandé à Swisscom une offre concernant l’équipement 
nécessaire à l’extension du réseau à haut débit VDSL sur l’ensemble du territoire 
communal.  
Cette offre précise que la participation communale s’élèvera à 61'800 francs, sur un 
coût total de 276'811 francs.  
Jugeant cette offre satisfaisante, le conseil a débloqué lundi le crédit ad hoc et écrira 
rapidement à Swisscom pour lui signifier son accord. Un délai de neuf mois étant 
nécessaire avant la mise en fonction, il apparaît donc que le village sera équipé en 
VDSL avant même la fin de l’année. On pourra y accéder à VDSL Swisscom TV, qui 
offre quelque 150 chaînes, des "live events", etc. 
Une nouvelle armoire de distribution sera installée à la rue Centrale, pour compléter 
les deux cabines existantes sises au Chemin des Faulx et rue des Prés. Ces 
dernières seront équipées pour le VDSL. /dez 
 


